
 

Tableau des délégations en matière d’augmentation de capital en cours de validité au 

31 décembre 2018 

 

Nature de 

l’opération 
Date de l’AG Échéance 

Montant 

autorisé 

Augmentation 

réalisée les 

années 

précédentes 

Augmentation 

réalisée en 2018 

Montant 

résiduel 

 

1. Emission d'actions 

ordinaires pour 

attribution gratuite 

d'actions au personnel 

12/05/2016 12/07/2019 
5% du capital à la 

date d'attribution 
Néant Néant 0,367 M€ 

2. Augmentation de 

capital réservée aux 

adhérents d'un PEE 

27/04/2017 27/06/2019 220.200 € Néant Néant Néant 

3. Augmentation de 

capital ou émission de 

valeurs mobilières avec 

maintien du droit 

préférentiel de 

souscription  

27/04/2017 27/06/2019 

2.000.000 € pour une 

augmentation de 

capital         

140.000.000 € pour 

une émission de 

valeurs mobilières 

donnant accès au 

capital 

Néant Néant Néant  

4. Augmentation de 

capital ou émission de 

valeurs mobilières par 

offre au public ou offre 

public d'échange sans 

maintien du droit 

préférentiel de                     

souscription et avec un 

droit de priorité  

27/04/2017 27/06/2019 

2.000.000 € pour une 

augmentation de 

capital  

140.000.000 € pour 

une émission de      

valeurs mobilières 

donnant accès au 

capital 

Néant Néant Néant  

5. Augmentation de 

capital ou émission de 

valeurs mobilières par 

placement privé sans 

maintien du droit                       

préférentiel de 

souscription  

27/04/2017 27/06/2019 

2.000.000 € pour une 

augmentation de  

capital  

140.000.000 € pour 

une émission de         

valeurs mobilières 

donnant accès au 

capital 

Néant Néant Néant  

6. Augmentation de 

capital avec ou sans 

droit préférentiel de 

souscription  

27/04/2017 27/06/2019 

20% du capital par 

an maximum 

S'imputera sur la limite 

de 2.000.000 € pour 

une augmentation de 

capital visée au point 3 

Néant Néant Néant  

7. Augmentation de 

capital sans droit 

préférentiel de 

souscription par offre 

public ou par placements 

privés 

27/04/2017 27/06/2019 

10% du capital (*)                

maximum 

S'imputera sur la limite 

de 2.000.000 € pour 

une augmentation de 

capital visée au point 3 

Néant Néant Néant  

 


